
Le 19 janvier dernier se tenait à Barcelone le Sommet franco-espagnol entre Emmanuel 
Macron et Pedro Sánchez qui a abouti à la signature du traité d’amitié visant à renforcer la 
coopération entre nos deux pays. Cette rencontre, a également permis la signature de la 
Déclaration d’intention à coopération et assistance technique dans le domaine de l’ESS entre 
la vice-présidente espagnole du travail et de l’économie sociale Yolanda Díaz et Catherine 
Colonna, ministre française de l’Europe et des affaires étrangères, au nom de la secrétaire 
d’État française à l’ESS et à la vie associative, Marlène Schiappa pour faire de l’ESS une 
priorité européenne.

L’ESS en Espagne représente plus de 43 192 entreprises comptant plus de 21 625 063 
membres, dont le chiffre d’affaires représente 10 % du PIB et génère 2 184 234 emplois 
directs et indirects  (1 358 401 emplois directs ). L’Espagne se caractérise par un important 
tissu de coopératives dans le secteur agroalimentaire, l’énergie, l’industrie, le logement, 
la grande distribution, la pêche, l’enseignement et le secteur bancaire. L’ESS y représente 
aussi 41,2% des emplois des services sociaux et une part importante des activités culturelles 
et récréatives. Enfin, l’ESS pèse 25% du secteur de l’assurance en Espagne avec près de 2 
millions de membres. Le Pays a été l’un des premiers à disposer d’une loi-cadre sur l’ESS 
(2011).

Mercredi 19 avril, se tiendra la cérémonie de signature du protocole d’accord entre ESS 
France et la CEPES, organe représentatif de l’économie sociale espagnole, qui vise à 
compléter et à renforcer la Déclaration d’intention signée entre les gouvernements 
français et espagnol, et fixe l’objectif d’un renforcement mutuel des entreprises et entités 
de l’économie sociale en France et en Espagne, ainsi que de la défense auprès des 
gouvernements et des Institutions Européennes et Internationales des positions communes 
en faveur du développement de l’ESS.
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 Pour aller plus loin : 
 • Espagne-France : engagements prometteurs de ces pays précurseurs dans la reconnaissance de l’ESS ! 
 • Les entreprises de l’économie sociale 2021-2022
 • Évolutions récentes de l’économie sociale dans l’Union européenne, Conseil économique et social européen /  
 CIRIEC, 2016

Application du périmètre de l’Economie Sociale et Solidaire tel que défini dans le Chapitre II Section 2 de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014.

https://www.ess-france.org/espagne-france-engagements-prometteurs-de-ces-pays-precurseurs-dans-la-reconnaissance-de-l-ess
https://www.cepes.es/files/docs/las-empresas-de-la-economa-social-20212022.pdf
https://www.ciriec-france.org/ciriec/custom/module/cms/content/file/Evolution_recente_ESS_dans_l_UE.pdf
https://www.ciriec-france.org/ciriec/custom/module/cms/content/file/Evolution_recente_ESS_dans_l_UE.pdf

